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(1) Bernard Moulin et Marie-
Michèle Boulet. De la gestion 
des données à la gestion des 
connaissances dans  
l'organisation,  p.277. 

Bref, ce document se veut 
un premier pas vers la compré-
hension des systèmes experts et 
des possibilités qu'ils offrent à 
votre organisation. 

1. Notions préliminaires 

a) L'informatique cognitive des 
organisations 

Au cours des années 1970, 
les organisations ont pris conscience 
que les données constituent  une res-
source qu'elles doivent gérer au 
même titre que les ressources hu-
maines et matérielles. 

Aujourd'hui, «après avoir 
acquis la maîtrise de leurs données, 
les organisations font face à une 
nouvelle [...1 nécessité : maîtriser le  
savoir oui est mis en oeuvre au sein. 
de l'organisation,.  Divers faits 
montrent que ce besoin, plus ou 
moins passé inaperçu jusqu'à pré-
sent, prend une importance de 
plus en plus grande. La sophistica-
tion des technologies mises en 
oeuvre dans tous les secteurs d'ac-
tivité des organisations entraîne 
une croissance de la durée de for-
mation des employés, de même que 
de leur degré de spécialisation. 
Ainsi, le temps de formation d'une 
main-d'oeuvre qualifiée, et le 
haut niveau de spécialisation rend 
difficile son adaptation à d'autres 
domaines d'activités (c'est nous 
qui soulignons)»'. 

En fait, il s'agit de passer à 
une nouvelle approche de l'informa-
tique des organisations : l'infor-
matique cognitive des organisa-
tions; soit la mise au point de systè-
mes qui, en traitant les connais-
sances d'un domaine permet de ré-
soudre des problèmes complexes. 
Cette nouvelle discipline bénéfi-
cie des apports de l'intelligence 
artificielle et de la science cogni-
tive. 

INTRODUCTION 

Le désir bien légitime des en-
treprises d'être plus productives et 
plus concurrentielles s'est concrétisé, il 
y a quelques années, par le développe-
ment de l'informatique. En effet, 
systèmes de gestion, bases de don-
nées et traitement de textes consti-
tuent tous des outils créés pour ap-
porter un soutien aux organisations 
dans l'exercice quotidien de leurs 
tâches. 

Aujourd'hui, de nouveaux 
outils, encore plus performants, sont 
offerts aux organisations : les systè-
mes à base de connaissances et, plus 
particulièrement, les systèmes ex-
perts. 

Dédiés à la gestion du savoir-
faire d'une organisation dans un do-
maine particulier, les systèmes ex-
perts offrent de nombreux avantages : 

- organiser et conserver les 
connaissances des experts de l'or-
ganisation; 
- permettre à des travailleurs 
moins expérimentés d'accéder 
aux connaissances des autres; 
- éviter la perte de savoir-faire oc-
casionnée par le départ d'experts; 
- supporter et améliorer la prise 
de décisions des experts et des 
gestionnaires. 

Plusieurs années de recherche 
et d'innombrables efforts ont permis 
de développer des systèmes d'intelli-
gence artificielle. Il est important de 
maintenir cet effort qui ouvre des ho-
rizons nouveaux pour les organisa-
tions. 

Le document que nous vous 
présentons, Eléments de fabrication 
des systèmes experts, passe en revue 
les bases théoriques des systèmes 
experts et leur architecture. De plus, 
il décrit les étapes de fabrication et 
les outils - logiciels et matériel infor-
matique - utilisés pour de tels systè-
mes et, enfin, le rôle des participants 
à ce processus. 



Exemple : les systèmes à 
base de connaissances et 
les systèmes experts (voir 
chapitre  1c) 

3. Raisonnement possible 
avec des données 
incomplètes 

4. Capacité d'apprentissage 

A partir des nouvelles 
données qu'on y Insère, le 
système peut, gràce à ses 
mécanismes de 
raisonnement, ajouter de 
nouvelles conclusions qui 
augmenteront son 
«Intelligence». 

CARACTÉRISTIQUES DÉFINITIONS REMARQUES 

Méthode de résolution de 
problèmes à plusieurs 
variables dans laquelle on 
progresse par 
«approximations 
successives» vers la 
solution. S'oppose à la 
méthode algorithmique. 

Voir à ce sujet 
<Heuristique» dans 
Michel Gingray et Annette 
Lauret. Dictionnaire 
d'Informatique, p. 102. 

I. Démarche heuristique 

2. Représentation des 
connaissances 

Correspondance entre le 
monde extérieur et un 
système symbolique 
permettant de raisonner. 

b ) L'intelligence artificielle 
et la science cognitive 
- les bases théoriques 

L'intelligence artificielle est 
un «ensemble de théories et de tech-
niques mises en oeuvre par un pro-
gramme sur ordinateur afin de résou-
dre des problèmes sans que l'algo-
rithme [enchaînement des actions né-
céssaires à l'accomplissement d'une 
tâche] précis de résolution soit explici-
tement fourni» (2) . 

En effet, contrairement aux 
programmes classiques, où l'ordina-
teur a besoin de toutes les données 
nécessaires et d'un enchaînement pré-
cis d'étapes de résolution pour fonc-
tionner, les programmes d'intelligence 
artificielle s'accomodent bien de  

données partielles et imprécises. 
Le tableau I donne un bref aperçu 
de leurs caractéristiques. 

Quant à la science cognitive, 
elle tire ses sources des plus récentes 
découvertes de la psychologie, de 
l'informatique, de la linguistique, de 
la philosophie, des neuro-sciences 
et de beaucoup d'autres domaines. 
Bien que cette nouvelle discipline 
soit très liée à l'intelligence artifi-
cielle, elle en diffère quelque 
peu : alors que l'intelligence arti-
ficielle crée des systèmes en te-
nant compte des contraintes que 
posent les machines actuellement 
disponibles (ou celles à venir), la 
science cognitive utilise plutôt 
l'architecture de l'intelligence 
humaine comme modèle (3) . 

TABLEAU I 
CARACTÉRISTIQUES DES PROGRAMMES D'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

(2) «Intelligence artificielle» 
clans : Grand dictionnaire 
encyclopédique Larousse, 
vol. 6, p. 5624. 

(3) Voir à ce sujet : «Cognitive 
science» dans : Stuart C. 
Shapiro, David Eckroth et 
George A. Vallasi, 
Encyclopedia of artificiel  
intelligence,  vol.1, p. 120-121. 



(4)Voir à ce sujet : 
«Knowledge-based system» 
dans : V. Daniel Hunt, 
Artificial Intelligence and  
Expert Svstems Sourcebook, 
p. 147-148. Pour les diverses 
applications des systèmes à 
base de connaissances, voir 
l'Annexe I. 
(5)Alain Bonnet. Systèmes  
experts; vers la maîtrise 
technique,  p. 44. 
(6)Cogniticien : personne qui 
acquiert les connaissances des 
experts, les organisent et les 	. 
transfèrent dans un programme 
d'ordinateur. Elle peut être de 
formation  variée: 
informaticien, psychologue, 
etc. Pour plus d'information 
sur son rôle dans le processus 
de fabrication, consulter 
l'Annexe II. 
(7)Voir à ce sujet l'Annexe HI 
Quand utiliser la technologie  
des systèmes experts? , où l'on 
présente l'enchaînement des 
questions à se poser, tel que le 
ferait un système expert. 
(8) Pour une synthèse, voir 
l'Annexe IV. 

7 l'usager le considère utile à 
son travail; - 

- l'usager a été consulté et si 
ses suggestions ont été inté-
grées au système. 

2.3 L'expert 

L'expert possède les con-
naissances et le savoir-faire néces-
saires pour résoudre des problèmes. 
On entre ses connaissances dans 
un programme qui simulera en-
suite le processus employé par 
l'expert. 

2.4 Le chef de projet 

Le chef de projet négocie le 
projet, le gère et dirige l'équipe de 
production (cogniticien, expert, usa-
ger). Avant de démarrer tout projet, 
il discute avec eux de la pertinence 
d'une telle technologiem. Enfin, du-
rant la période de négociation, il 
établie le lien entre les besoins ex-
primés par les parties et les ressour-
ces disponibles. 

3. Architecture des systèmes 
experts 

Puisque le savoir-faire 
humain fait appel à l'intuition et à 
des «règles de bon sens» (et non aux 
seules opérations logiques), on re-
présente séparément les connais-
sances propres à un domaine et .  les 
mécanismes d'interprétation. Si 
une situation se modifie, il est 
beaucoup plus aisé de modifier le 
système. Les systèmes experts sont 
composés généralement des modu-
les suivante ) : 

3.1 La base de faits 

Elle inclut les faits du do-
maine et les faits propres au pro-
blè me à résoudre (données). Dans un 
domaine tel que la comptabilité, les 

c) Les systèmes à base de con-
naissances et les systèmes 
experts 

Les systèmes à base de con-
naissances sont des programmes d'in-
telligence artificielle qui utilisent des 
connaissances spécialisées pour ré-
soudre des problèmes. Un système 
expert en est un type particulier : il 
utilise les connaissances et le savoir-
faire d'un expert dans un domaine 
précis (4) . 

En effet, un système expert est 
un programme possédant une grande 
masse de connaissances dans un do-
maine spécialisé (ces connaissances 
proviennent généralement d'un ex-
pert humain chevronné); il est capable 
d'atteindre les performances de l'ex-
pert dans ce domaine ). L'usager con-
sulte le système expert comme il con-
sulterait un expert humain: définition 
du problème, réalisation des tests sug-
gérés, demande d'explications sur les 
solutions proposées, etc. 

2. Participants à la réalisation 
d'un projet 

2.1 Le cogniticien 

Le cogniticien (6)  acquiert les 
connaissances et le savoir-faire de 
l'expert pour ensuite les traduire dans 
un langage accessible à l'ordinateur, Il 
connaît bien le matériel informatique 
et les logiciels. Il sera donc en mesure 
de conseiller le meilleur choix possi-
ble à l'organisation. 

2.2 L'usager 

L'usager est la «raison d'être» 
du projet, puisqu'il se servira du sys-
tème pour son travail. Dans cette opti-
que, le système expert devra s'adapter 
aux besoins de l'usager et non l'in-
verse; dans ce sens, le cogniticien doit 
vérifier si : 

- le système répond aux 
besoins de l'usager; 
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FIGURE 1 EXEMPLE DE RÉSEAU SÉMANTIQUE 
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FIGURE 2 EXEMPLE DE CADRE SÉMANTIQUE 

faits seront : dépenses courantes, 
actif, passif, etc. La base de faits est 
donc la mémoire de travail d'un sys-
tème expert. 

3.2 La base de connaissances 

Elle est composée de connais-
sances organisées sous diverses for-
mes (9) . En voici quelques-unes : 

• Logique de premier ordre 

On entre dans cette catégorie 
des raisonnements simples tels que les 
syllogis mes (1 ° ) . 

Par exemple, le très connu : 

«Si tous les hommes sont 
mortels»; (proposition 1) 

«Si Socrate est un homme»; 
(proposition 2) 

«Donc Socrate est mortel». 
(proposition 3) 

• Règles de production 

Ce sont des règles de «si-
alors». Un système de diagnostic mé- 

dical pourrait contenir la règle 
suivante : 

SI le patient est fiévreux 
ET SI de plus, son nez coule, 
ALORS, il est très probable que le 
patient ait le rhume. 

• Réseaux sémantiques" 

Il est souvent pratique de 
représenter les connaissances sous 
forme de réseaux sémantiques. Un 
réseau sémantique est une forme 
d'organisation de la connaissance où 
les concepts sont hiérarchisés entre 
eux par des liens. La figure 1 en 
donne un exemple. 

• Cadres sér1antiques ( ' 2)  

Dans plusieurs cas, il est très 
utile de rassembler plusieurs con-
naissances dans une unité globale 
d'information: le cadre sémantique.  
Dans le système précédent, chaque 
information d'une composante 
électrique sera considéré corn me un 
tiroir dans le cadre sémantique 
«composante électrique». 
La figure 2 en donne un exemple. 

(9) Les exemples utilisés pour 
illustrer notre propos sont tirés 
en majeure partie de : Fred L. 
Luconi et al. Expert Systems  
and Expert Support Systems :  
The Next Challenge for 
Management. 
(10) Syllogisme : 
«raisonnement qui contient 
trois propositions (la majeure 
[dans l'exemple, la première . 
proposition], la mineure 
[deuxième proposition], la 
conclusion [troisième 
proposition]) et tel que la 
conclusion est déduite de la 
majeure par l'intermédiaire de 
la mineure» (Petit Larousse en  
couleurs, 1980, p.892). Tel 
n'est pas le cas pour la forme 
suivante, les règles de 
production, où l'ordre des 
propositions n'influence pas 
nécessairement la conclusion. 
(11) En anglais : semantic 
networks. 
(12) En anglais :frames. 



Raisonnement par chaînage suant 

51 : la tranche do gain Imposable est do 30 7C 

ET : la llauldite superleuro à 100 000 $ 

ALORS : uno échappatoire fiscale est recommandée 

SI : une échappatoire fiscale est recommandee 

ET : l'Investisseur OZIt prudent 

ALORS on recommande l'investissement de typo A 

51 . :  une echappatolro fiscale est recommande° 

ET : l'Invesstissour out prtt à prendre der. risques 

ALORS : on recommande l'Investissement de typo B 

Raisonnement par chaînage arrière 

rmand llpnérer i•Inyit9t1ement elp typo.,  H"  

51 : la tranche do gain Imposable est de 30 

ET:  la liouldite ont supérieure à 100 000 $ 

ALORS : une echappatolre fiscale est recommande° 

51 : une echappatoire fiscale est recommande° 

ET : rinvcottoocur ozt prudont 

ALORS : on recommande l'Investissement do typo A 

51 : une échappatoire fiscale eut recommande° 

ET 	l'Investisseur est taret à prendre des risques 

ALORS : on recommande l'investissement do type B 

étaoc 1 

etape 2 

étaoc 3 

étape 3 

etaoe 2 

j Ctaoc I 

Figure 3 RAISONNEMENTS SELON LES DEUX 
MÉTHODES D'INFÉRENCE 

(13)En anglais : inference 
engine. 
Inférence : opération logique 
par laquelle on admet une 
proposition en vertu de sa 
liaison avec d'autres 
propositions déjà tenues pour 
vraies (Petit Robert,  1977, 
p.998). 
Règles d'inférence : «celles 
qui permettent, dans une 
théorie déductive, de conclure 
à la vérité d'une proposition à 
partir d'une ou de plusieurs 
propositions, prises comme 
hypothèses» (Petit Larousse en 
couleurs,  1980, p. 486). 
(14)Revoir le chapitre 3.2. 
(15)«Interface» dans : Pierre 
Morvan.  Dictionnaire de 
l'informatique,  p. 162. 

Cette forme d'organisation 
des connaissances évite l'entrée de 
données superflues. Si la valeur im-
plicite de la tension de la composante 
X est de 110 V, le système déduira 
automatiquement, à moins d'avis 
contraire, que toute nouvelle com-
posante fonctionne à une tension si-
milaire. De plus, si l'une des varia-
bles (longueur, largeur, etc.) chan-
geait, il adapterait toutes les autres 
pour maintenir l'équilibre. 

3.3 Le moteur d'inférences ( ' 3)  

Il exploite la base de connais-
sances pour tirer des conclusions sur le 
problème. Il contient les méthodes 
d'inférence pour résoudre les problè-
mes qui lui sont soumis : le chaînage 
avant et le chaînage arrière. La mé-
thode utilisée est choisie en fonction  

de la nature du problème et des for-
mes de connaissances utilisées ( " ) . 

• La figure 3 donne un exemple de 
chaque méthode. La situation est 
la suivante : un investisseur veut 
réduire ses impôts. Il possède 100 
000 $ et il est prêt à prendre des 
risques. Il demande au système de 
lui indiquer le meilleur investis-
sement (A ou B). 

3.4 Les interfaces 

Une interface est définie 
comme «l'ensemble des règles et des 
conventions à respecter pour que 
[deux modules d'un système ou] 
deux systèmes donnés puissent 
échanger des informationse 5) . Dans 
une interface, on précise la nature et 
la forme des données et des com-
mandes à échanger. 
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Figure 4 MÉTHODE DE HAYES-ROTH 

Comme nous l'avons mention-
né, il existe deux types d'interface : 
l'interface avec les autres systèmes 
(experts ou non) et l'interface de l'usa-
ger. Cette dernière doit permettre 
d'entrer aisément les données. Dans la 
majorité des cas, cela consiste à répon-
dre à des questions posées par le sys-
tème. Dans ce domaine, on tend de plus 
en plus à la convivialité, c'est-à-dire à 
une facilité d'accès et d'emploi du sys-
tème informatique. 

4. ttapes de fabrication des 
systèmes experts 

Plusieurs méthodes de fabri-
cation sont proposées par les cher- 

cheurs. L'une de ces méthodes, celle 
de Hayes-Roth (16), est illustrée par la 
figure 4. 

La méthode utilisée par le 
Groupe systèmes experts s'adapte 
aux partenaires du projet et tient 
compte de leurs contraintes et de 
leurs objectifs. C'est pourquoi on 
ajoute des étapes de négociation et 
d'acceptation. Chaque étape est 
abordée par la méthode de résolu-
tion de problèmes" ). 

(16)Frederick Hayes-Roth et 
al. Building expert systems, 
p. 139. 
(17)Cette méthode, mise au 
point par Georges Polya dans 
son livre How to solve it,  se 
résume globalement ainsi : 

Résolution d'un 
problème : 

1-comprendre le problème; 

2- préparer un plan; 

3-mener le plan à terme; 

4- évaluer la solution. 



I 

a 

(18) En anglais : shells, expert 

systems shells. 

du problème ou de la situation à 
améliorer. Ce point sera donc à 
discuter avec le cogniticien. 

5.2 Les outils souhaitables 

D'autres outils pourraient 
faciliter le travail de recherche et de 
développement. Ces outils tien-
draient compte : 

• de toutes les phases du cycle de 
vie d'un système expert; 
• des facteurs de productivité, de 

qualité et de fiabilité dans le déve-
loppement des systèmes (il faut 
privilégier autant les méthodes [de 

TABLEAU II 
ÉTAPES DE FABRICATION DES SYSTÈMES EXPERTS : DESCRIPTION 

s ms, . - u,- \\,,Ne , -„eae,eeauawemeuereuàu,amrzraxess.mzmm L. 

s's 	 ÉTAPES 	• OBJECTIFS 	 ACTIONS 	 RESULTArs 

,9 	  
: . 	_ s'entendre avec les 	 - rencontrer les partenaires 	- accord entre les parties 

partenaires 	 pour identifier le ou les 	- document de planification  

k% 	 - repérer le ou les pro- 	problèmes à résoudre 	-  définition de la contri- 

: s 	Négociation 	
blèmes que l'organisa- but ton des parties  
tion veut résoudre 	

- analyser le contexte de 
production 

 

e.. ,  - noter ses besoins 	 - voir l'Annexe VI pour une 
',..\•..s, 	 -  identifier les ressources 	synthèse ou consulter La 
,s.,.... n 	 humaines, matérielles et 	négociation des projets 

financières 	 de systèmes experts 

- identification des 	 - rencontre avec les 	 - description du domaine 
«\1 	 caractéristiques des 	 usagers potentiels du 	-  identification des usagers, 

ks.,...\, 	 usagers potentiels 	 système et les experts 	de leurs besoins et des 
- cerner le domaine et 	- identifier les tàches et 	catactéristiques du 

k‘• 	• 	Définition 	les experts 	 les contraintes 	 système 
k: 	 -  définir les critères de 
\ 

	
performance  

..., 
\\ 

,s\ 	 - définir l'architecture du 	- trouver les concepts pour 	-  définition conceptuelle du 

k%.. 	
prototype 	 . représenter les 	 prototype 

connaissances et le 
savoir-faire des experts 

eksIn 	Conception 	
- Identifier les méthodes 

s 	 d'inf érence 
- définir les modules du 

1 

système 

h..., 	
- choisir le logiciel 

'.N  >es.: 	 - développer le prototype 	- rencontre avec les experts 
\ 	 I. acquisition des 	 - mise en place des outils 

connaissances et du 	logiciels pour favoriser 
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Le tableau II décrit les objectifs, les 

actions et les résultats de chaque 
étape. 

5.  Outils de production des 
systèmes experts 

5.1 Les outils disponibles 

Pour mettre au point un sys-
tème expert, les cogniticiens utilisent, 
soit les langages de programmation 
conventionnels, soit les coquilles" ) , 
logiciels spécialisés qui fournissent les 
mécanismes de raisonnement. Le 
choix du type d'outil tient à la nature 



le rendre plus accessible. Un ren-
dement accru et une meilleure at-
teinte des objectifs sont deux des 
nombreux avantages que peut 
procurer l'utilisation d'un sys-
tème expert par votre organisa-
tion. 

Il est nécessaire d'entre-
prendre de nombreuses recher-
ches pour que la technologie des 
systèmes experts soit de plus en 
plus accessible aux entreprises et 
autres organismes. Les projets réa-
lisés au Centre canadien de re-
cherche sur l'informatisation du 
travail contribuent à cet effort 
important. 

I 

II  

(19) Alain Bonnet. Systèmes 
experts; vers la maîtrise 
technique. 

conception et de développement] que les performances [capacité des bases 
de connaissances, temps de réponse]);  
• des problèmes de communication entre systèmes experts et systèmes d'in-
formation déjà existants.  

Ces outils et les buts poursuivis sont décrits au tableau III. 

TABLEAU III 
OUTILS DE PRODUCTION ET BUTS POURSUIVIS 

OUTILS DE 
PRODUCTIO4kT 

Se prononcer sur : 	- la faisabilité du système; 
Ëtudes 	 - la planification générale; 
préalables 	 - les coûts; 

- les délais, etc. 

Support à 	 Structurer les connaissances. 	Des outils tels 
l'acquisition des 	que KSS (Knowledge Support System) seront 
connaissances 	 étudiés prochainement. 

Support à la 	 Choisir le meilleur mode de représentation des 
représentation 	 connaissances et le meilleur moteur d'inférences 
des connaissances 	selon le problème posé. 

Support à la cons- 
truction et à la 	 - analyser les bases de connaissances; 

gestion des bases 	
- saisir, documenter et éditer les connaissances 

de connaissances 	
(règles, cadres sémantiques, etc.). 

Test et 	 Constituer des jeux d'essais pour 
validation 	 valider le prototype et le produit final. 

Support à la ges- 
tion de la produc- 	Planifier et contrôler le développement des 
tion des systèmes 	systèmes experts. 
experts 
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CONCLUSION 

L'intelligence artificielle 
offre aujourd'hui de nouveaux ou-
tils pour améliorer la productivité 
des organisations : les systèmes ex-
perts. Conçus pour répondre à des 
problèmes spécifiques, ils mettent à 
profit des ressources encore mal ex-
ploitées : les connaissances et le sa-
voir-faire des experts d'une organi-
sation. 

L'utilisation d'un système 
expert permet de conserver et d'or-
ganiser ce savoir-faire essentiel et 
si précieux à l'organisation, afin de 



ANNEXE I 
Quelques applica-
tions des systèmes 
à base de connais-
sances 

1.Les systèmes de conception 

Sont appliqués à la conception de circuits 
imprimés, à la conception de bâtiments, à la 
préparation de budgets, etc. 

2. Les systèmes de planification 

Sont utilisés pour la planification de projets, 
l'acheminement de ressources, les commu-
nications, le génie militaire, etc. 

3. Les systèmes de réparation 
Sont appliqués aux domaines de l'automobile, de 
l'aviation, des réseaux de communication, de 
l'entretien d'ordinateurs, etc. 

4. Les systèmes de surveillance 

Sont appliqués dans les centrales nucléaires, au 
traffic aérien, au suivi des malades, à la gestion 
financière, etc. 

5. Les systèmes d'enseignement 
intelligent 

Sont capables d'instruire, de diagnostiquer les 
problèmes de l'étudiant et de lui donner une 
rétroaction. 

6. Les systèmes d'interprétation 

Sont utilisés pour la surveillance, la com-
préhension du discours, l'analyse d'images, l'in-
terprétation des signaux, etc. 

7. Les systèmes de prédiction 

Sont utilisés pour les prévisions météorologiques 
et démographiques, les prévisions sur 
l'encombrement des réseaux, l'estimation du 
rendement des cultures, les prévisions mili- 
taires, etc. 

8. Les systèmes de support à la 
gestion 

Ces systèmes visent une meilleure productivité 
dans les tâches qu'effectue quotidiennement 
l'usager au bureau. 
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4 Faisabilité de la 
mise en,applicatioi,.i 
("ifmpléMeintationnY 

oui; la mise en 
application est 

possible 

1) importance du 
problème à 
résoudre 

2) répercussions 
prévues 

3) rentabilité 
économique 

4) adaptabilité 
du système 

1) expertise 
disponible 

2) expertise 
modélisable 

3) délai de 
production 
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I) heuristiques et 
non-algorithmes 

2) données par- 
tielles et con- 
tradictoires 

3) données symbo-
liques, non 
numériques 

4) recommandations 
recherchées 

[. Importance relative 
du problème à 

résoudre 

1) quantité de 
données 
nécessaires 

2) ressources in-
formatiques né-
cessaires 

3) autres ressour-
ces à envisager 
(humaines, etc.) 
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(20) Adapté de Louis R. 
Gieszl. The Expert system 
Applicability Ouestion.  1 
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ANNEXE Iv 
Architecture des 
systèmes experts 
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Aspects techniques 

- Le logiciel est facile à modifier si la 
situation de départ change ou si on veut 
l'améliorer. 

ANNEXE 
Critères d'évalua-
tion des systèmes 
experts(2 1 ) - . Le logiciel est fiable. 

- Le logiciel s'adapte à plusieurs systè mes 
(ex.: PC et ses compatibles). 

(21) Adapté de Kimiz Dalkir. 
A Systems Approach to the 
Evaluation of Expert Systems. 
Une liste plus complète de 
critères d'évaluation est 
fournie dans le document. 

La base de connaissances 

- Elle est valide (le logiciel arrive aux 
mêmes conclusions que l'expert). 

- Elle est complète (elle traite tous les 
cas d'un domaine particulier). 

- Elle est structurée selon une 
organisation logique rigoureuse. 

- Elle offre en tout temps à l'usager 
l'aide nécessaire; elle le dirige bien 
(explications, notes, etc.). 

Elle offre des résultats utiles à 
l'usager (rapports, tables plutôt que 
de simples listes). 

- Elle utilise un langage clair, sans 
ambiguïtés; le niveau de détail est 
correct (ni trop, ni trop peu). 

Facteurs humains 

- Le logiciel s'adapte aux usagers et non 
l'inverse (niveau de connaissances; 
ex.: un pour l'expert et un pour le 
novice). 

- Le logiciel est avantageux pour les 
usagers : 
• les connaissances et le savoir-faire 

des experts sont plus accessibles; 
• le temps pour faire le travail est 

réduit. 

- Le logiciel aide les usagers dans leur 
travail. 

- L'analyse «coûts-bénéfices» est 
avantageuse. 
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ANNEXE vi 
Tableau-synthèse:  

Négociation  

voir le ou les 
experts 

oui 

étude de 
faisabilité 

trop tôt 
pour 

se 
prononcer 

planifier d'autres 
réunions pour 

définir le problème 

111,0„1 

est-il 
nécessaire de ' 
voir le ou les 
, experts? 

non 

oui 

planification 
du projet 

Preintere 

entrevue 

le client a-t-il 
une conception 

précise du 
problème? 

oui 

définir avec 
le client les 
paramètres 

importants du 
problème 
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